
A.C.A.R.E.F.
“ ASSOCIATION DE CONCILIATION ET D’ARBITRAGE REGIONALE

DES EXPERTS COMPTABLES FRANCILIENS ”
(Association   régie   par  la  loi  du  1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901)

PARTICIPEZ A UNE SIMULATION D’ARBITRAGE
(MOCK ARBITRATION) et BENEFICIEZ DE
l’EXPERIENCE DE PROFESSIONNELS DE

L’ARBITRAGE

L’ACAREF et la CHAMBRE ARBITRALE DE PARIS
avec la participation d’arbitres et de juristes expérimentés,

organisent, pour les experts comptables des simulations d’arbitrage « mock arbitration »,
technique provenant des Etats Unis et en développement dans les pays anglo saxons européens.

Cette expérience sans équivalent en France est ouverte aux confrères experts comptables
débutants aussi bien qu’aux arbitres expérimentés souhaitant se perfectionner.

Le séminaire s’organise ainsi :
- ½ journée, la matinée du 21 novembre 2000 : consacrée aux principes fondamentaux de

l’arbitrage, aux règles de rédaction des sentences et au rappel des particularités de
l’arbitrage dans les litiges de garantie de passif, présentation du cas débattu le
lendemain.

- 1 journée, le 22 novembre dans le cadre prestigieux de la CHAMBRE ARBITRALE DE
PARIS : le matin, préparation du cas, simulation du débat contradictoire par groupe de
trois, avec l’assistance d’un arbitre confirmé ; chaque participant se verra désigné comme
demandeur, défendeur ou arbitre. Les arbitres rédigeront ensuite leur sentence.
L’après-midi, présentation des projets de sentence, puis synthèse en présence de
spécialistes et présentation des activités de CAP ACAREF.

VOUS VOULEZ VOUS LANCER, VENEZ VOUS TESTER.
VOUS AVEZ DEJÀ ARBITRÉ : AFFINEZ VOTRE APPROCHE.

INSCRIVEZ VOUS AUPRES DE CHARLES HUNTZIGER TEL : 01 42 45 53 77  
FAX : 01 42 45 53 78   E-MAIL : huntzigerc@aol.com

Prix pour la manifestation par personne: 1.800F HT (1630 F pour les adhérents de l’ACAREF à jour de cotisations) , repas non compris


